
 
  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

 

MODIFICATION DU LIEU DU CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC DU GRANIT – 

SÉANCE DU 9 JUILLET 2025 

 
Aux citoyens des municipalités de la Municipalité régionale de comté du Granit 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée, Sonia Cloutier, 

directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité régionale de comté du 

Granit, tel que prescrit par l’article 145.1 du Code municipal du Québec, que la 

séance du conseil des maires du 9 juillet 2025 qui aura lieu à compter de 19 h 30, 

parue au calendrier des séances ordinaires du conseil des maires pour l'année 

2025, n’aura pas lieu à son endroit habituel, mais se tiendra plutôt à la Municipalité 

d’Audet, située au 237, rue Principale, à Audet. 
 
 

Donné à Lac-Mégantic, ce 26 juin 2025. 
 
 
 
 

 Sonia Cloutier 

 Directrice générale 

 Greffière-trésorière 

 


